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Mode d'emploi

La Redevance Incitative
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Le service actuel

Compétence intercommunale depuis 
2003

19 communes

17 agents pour la collecte des ordures 
ménagères 

3 déchetteries, 3 points de collecte

Prestation de service pour le tri sélectif

Coût de service : 2,3 M€ en 2012
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Financement du 
service actuel

Principale recette : la TEOM
Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

La TEOM est basée uniquement sur la 
valeur locative du logement

Elle est payée par le propriétaire 
avec la taxe foncière

La redevance spéciale
Les administrations et certaines entreprises sont soumises à la 
Redevance Spéciale depuis 2003
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Évolution modérée de la TEOM 

MAIS

elle ne profite pas aux éco-usagers

Pourquoi ?
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La Philosophie

TEOM RI

Logique fiscale
basée sur la valeur 
locative

Logique de 
service rendu

Un changement de logique



Communauté de Communes du Pays de Mayenne - Septembre 2013 Réunions Publiques : Redevance Incitative

La Redevance Incitative

7

88 €
à Alexain

151 €
à Moulay

La TEOM sur les 
communes de la CCPM

Aujourd'hui pour 
une maison de
catégorie 5 en centre bourg :
90 m² habitable
3 chambres, 1 séjour, 1 cuisine, 
1 salle d'eau
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La Redevance Incitative est fonction du volume

Redevance Incitative = 
Abonnement

+ Part variable 
fonction de l'utilisation du service

Les grands principes
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Le service

Collecte 1 fois par 
semaine.
52 levées par an 
maximum.





Communauté de Communes du Pays de Mayenne - Septembre 2013 Réunions Publiques : Redevance Incitative

La Redevance Incitative

14

Le service

Aucune limitation du nombre de dépôts. 24h/ 24



Communauté de Communes du Pays de Mayenne - Septembre 2013 Réunions Publiques : Redevance Incitative

La Redevance Incitative

15

Modalités de recouvrement

Recouvrement auprès du Trésor Public

2 factures pour l'exercice 2014
- mai 2014 : abonnement annuel + 3 mois d'utilisation du 
service
- janvier 2015 : 9 mois d'utilisation du service
Paiement par  Internet, TIP, etc. 

Tous les changements (déménagement, 
naissance, etc)  doivent être signalés dans votre 
Mairie ou à la Communauté de Communes

Toute réclamation concernant la facturation est à 
adresser à la Communauté de Communes

Signaler des changements / Réclamations
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Tous éco-responsables 

selon l'article R632-1 du code pénal, le dépôt sauvage d'ordures 
est passible de contraventions de deuxième classe (jusqu'à 150 €)
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Merci de votre attention

Pour tout renseignement :
Tél : 02.43.30.21.34
Email : dechets@paysdemayenne.fr

Site : www.paysdemayenne.fr


